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La Coalition contre l'arbitrage religieux: Qu'avons-nous appris?

Il est souvent difficile de mesurer le succès du travail de réforme du droit. Pour évaluer nos réussites, est-il suffisant d'examiner les résultats obtenus – le gouvernement a-t-il effectué le changement pour lequel nous avons lutté? – ou devrions-nous également étudier le processus interne – nos stratégies organisationnelles ont-elles fonctionné, avons-nous créé des relations de travail positives avec nos partenaires et réussi à capter l'attention de la population?

En Ontario, la Coalition contre l'arbitrage religieux a récemment obtenu qu'on mette fin à l'utilisation de l'arbitrage religieux en matière de droit de la famille. Cette victoire a offert aux organisations revendiquant l'égalité des femmes l'occasion de faire le point sur une campagne qui a réussi sur les deux fronts.

Le lancement de la campagne:

En 2003, l'Institut islamique de justice civile annonçait son intention de créer pour la communauté musulmane ontarienne un «Tribunal de la charia» dont les décisions en matière de droit de la famille lieraient les parties.

Au début de l'année 2004, le Conseil canadien des femmes musulmanes (CCFM) déclarait publiquement qu'une telle utilisation des lois religieuses contredirait les droits fondamentaux des femmes à l'égalité inscrits dans la Charte des droits et libertés.

Cette prise de position a incité plusieurs organisations, dont l'ANFD et d'autres groupes de femmes revendiquant l'égalité, à passer à l'action. 

Le gouvernement a très vite compris le potentiel hautement explosif de cette question qui, particulièrement en raison de son inscription dans le discours public comme un enjeu lié à la loi islamique ou «charia», fait fond sur des sentiments déjà existants d'islamophobie et de racisme. Le Premier ministre Dalton McGuinty a alors chargé Marion Boyd, ex-procureure générale sous le gouvernement NPD de Bob Rae et considérée par plusieurs comme une féministe engagée, d'examiner les questions d'arbitrage familial et de lui présenter un rapport et des recommandations.

Plusieurs des organisations qui ont éventuellement rallié la Coalition contre l'arbitrage religieux ont présenté des mémoires et des exposés lors des audiences organisées par Marion Boyd dans le cadre de son examen.

Le rapport de Madame Boyd, publié à la fin de décembre 2004, recommandait de continuer à autoriser l'arbitrage des différends en droit de la famille en Ontario et contenait des propositions de modifications visant à réglementer un tel arbitrage.

C'est alors que les opposants à l'arbitrage religieux ont réalisé qu'il était crucial de militer pour une réforme du droit et de renseigner le public.

Leadership de la campagne:

Au tout début de la campagne, le Conseil canadien des femmes musulmanes (CCFM) a proposé à l'ANFD de collaborer sur cette question. L'ANFD a mis sur pied un groupe de travail composé de personnes et d'organisations de femmes revendiquant l'égalité et a commencé à élaborer une déclaration de principe qui a été publiée en mars 2005.

Le CCFM qui représente les voix de milliers de femmes musulmanes de tout le pays a assuré le leadership de la campagne à titre d'organisation dont la position reflétait les principes essentiels des droits des femmes à l'égalité.

Voici d'autres organisations qui se sont jointes à la campagne dès le début et ont joué un rôle de leader jusqu'à la fin: l'Organisation nationale des femmes immigrantes et des femmes appartenant à une minorité visible du Canada (ONFIFMVC), la Canadian Federation of University Women, le YWCA Toronto et Droits et démocratie.

Activités du début de la campagne:

En avril 2005, le CCFM a organisé un colloque à Toronto pour présenter et débattre de différents points de vue sur l'arbitrage religieux.

Au cours du même mois, l'ANFD organisait une conférence pour permettre à des femmes de l'organisation Femmes sous lois musulmanes de parler de leurs expériences vécues dans des pays sous lois musulmanes.

En 2005, l'ANFD a participé a plusieurs forums pour réitérer la nécessité de mettre un terme à l'utilisation de l'arbitrage religieux en droit de la famille, y compris lors d'un événement organisé par la Fédération des femmes du Québec qui a réuni plus de 500 femmes à Montréal.

La Coalition contre l'arbitrage religieux:

Ces deux événements ont donné naissance à une coalition d'organisations et de personnes décidées à militer pour mettre un terme à l'utilisation de l'arbitrage religieux en Ontario. 

Tout en respectant le leadership du CCFM, la Coalition contre l'arbitrage religieux a également pris en compte les valeurs et perspectives de l'ensemble de ses membres et travaillé à l'élaboration d'une position et d'une stratégie communes.

Au cours du printemps et de l'été 2005, la Coalition a utilisé diverses stratégies pour s'assurer que les politiciens et le public comprennent bien les enjeux de la campagne contre l'arbitrage religieux et pour persuader le gouvernement d'apporter les amendements appropriés à la Loi sur l'arbitrage et aux autres lois reliées.

Le 11 septembre 2005, le Premier ministre a répondu à cette demande en annonçant l'adoption d'une loi garantissant que tous les arbitrages en droit de la famille en Ontario se dérouleraient exclusivement en conformité avec le droit canadien (y compris le droit ontarien).

La Coalition est demeurée active durant tout l'automne en participant au processus législatif entourant l'adoption du projet de loi 27. Quelques membres continuent toujours de travailler à l'élaboration de règlements destinés à renforcer l'application de la loi et d'outils d'éducation populaire pour sensibiliser les femmes vulnérables quant à leurs droits en vertu du droit canadien de la famille.

Ce que nous avons appris:

Nombre de personnes impliquées dans la Coalition contre l'arbitrage religieux ont perçu le dépôt et l'adoption du projet de loi 27 comme la plus grande victoire depuis longtemps dans la lutte des femmes pour l'égalité. D'autres ont accordé plus d'importance au fait que le projet de loi a réussi à faire valoir la primauté de la loi laïque dans les questions de droit de la famille sans enfreindre la liberté religieuse.

La campagne nous a légué bon nombre de «leçons apprises» et de «meilleures pratiques», tant en termes de processus internes que de stratégies politiques. Nous avons également obtenu plusieurs résultats positifs imprévus et fait face à de nouveaux défis. Au terme de la campagne, les étapes à franchir nous sont apparues clairement et plusieurs d'entre nous sommes toujours actives dans ce dossier.

Note: Nous voulons remercier le Conseil canadien des femmes musulmanes d'avoir partagé avec nous son évaluation de la campagne. Bon nombre des observations qui suivent s'appuient sur les données de cette évaluation. Tous les commentaires en italiques sont tirés du rapport du CCFM. Pour plus d'information, vous pouvez visiter le site Web du CCFM au www.ccmw.com.

Processus internes réussis

· Leadership du CCFM: l'ensemble des personnes ayant participé à la coalition ont souligné l'importance et la grande qualité du rôle prépondérant joué par le CCFM 

Le CCFM a grandement contribué à alimenter le dialogue et à assurer la diffusion de l'information. Toujours prêt à collaborer, sans personnaliser ou diaboliser et sans jamais s'éloigner du sujet: un travail réfléchi et approfondi.

· L'ouverture au dialogue avec toutes les parties intéressées, malgré les différences apparentes, a mené au développement d'une coalition diversifiée qui a largement débordé le cadre de la communauté musulmane pour inclure les gens d'autres croyances, tout autant que les personnes qui ne pratiquent aucune religion. Cette ouverture a contribué à accroître l'intégrité de la campagne

· La collaboration entre des partenaires non-traditionnels a renforcé la capacité de la coalition à revendiquer à partir d'un point de vue d'inclusivité 

Nous avons beaucoup aimé travailler dans une coalition composée d'une foule de personnes avec qui nous n'avons pas souvent l'occasion de collaborer. Certains membres de la coalition ont acquis une meilleure compréhension des principes juridiques et nous avons beaucoup appris en travaillant à un niveau pratique avec diverses communautés du Canada.

· L'engagement vers un objectif commun a permis de surmonter nombre d'obstacles et de différences. Par exemple, l'ANFD voulait s'opposer à l'utilisation de l'arbitrage dans tous les domaines mais a accepté la décision de la coalition de se concentrer sur l'arbitrage religieux en raison de l'urgence de cette situation particulière

Les différences d'analyses et de stratégies ont été perçues comme positives, complémentaires, représentant un continuum qui a influencé le résultat de notre campagne de revendications.

· Structure interne/communication. La Coalition a créé un Comité de direction pour superviser son travail, particulièrement durant l'été 2005 lorsque de nombreuses organisations n'étaient pas en mesure de participer pleinement. Les membres de ce comité ont fait preuve de solides compétences en matière d'organisation, d'analyse et de défense de droits et ont assuré une communication continue et dynamique au sein de la coalition

· Des recherches et des documents de grande qualité ont permis de tenir toute la coalition bien informée durant toute la campagne 

· La formulation de la question comme un enjeu de droits des femmes à l'égalité s'est avérée critique 

On a beaucoup parlé de pluralisme religieux et de multiculturalisme, mais nous avons maintenu le cap sur le fait qu'il s'agissait d'un enjeu touchant spécifiquement les femmes. Nous avons du repousser de nombreuses tentatives visant à nous faire dérailler ou à nous écarter du sujet. Tout le monde constatait la montée du conservatisme et nous aurions pu dériver vers le fondamentalisme. Mais nous nous en sommes tenues à la question.

· La persévérance a permis de mener la campagne à terme

J'ai été impressionnée par l'endurance de ce petit groupe de femmes et par leur façon de travailler et de faire fonctionner les choses. Elles ont aussi d'autres mandats à remplir.

Stratégies politiques

· La formulation de la question comme un enjeu touchant principalement l'égalité des femmes s'est révélée essentielle au succès de la campagne en empêchant le discours politique de se polariser autour de la liberté religieuse

· La stratégie de reformuler la question en termes d'arbitrage religieux et pas seulement de loi islamique, bien que n'ayant pas entièrement réussi, était importante pour dissocier notre campagne des efforts islamophobes et racistes visant à mettre un terme à la «loi de la charia»

· Le choix d'un message clair et simple «Pas d'arbitrage religieux» a renforcé notre cause de manière efficace et contribué à l'impact de la stratégie développée par la coalition. La stratégie d'ensemble et la simplicité du message nous ont permis de maintenir l'enjeu au premier plan dans l'esprit du public et ont encouragé des personnes et des organisations extérieures à la coalition à exercer des pressions politiques et à faire valoir leurs revendications

· La multiplicité des porte-parole a élargi la portée du message que nous voulions communiquer au public et aux politiciens

Si ce sont toujours les mêmes personnes qui prennent la parole, les décideurs peuvent en conclure qu'elles ne représentent qu'un nombre restreint de femmes. Il est important qu'en bon temps, nous puissions compter sur un nombre suffisant d'appuis pour que les décideurs comprennent l'ampleur de la participation.

· La décision de demander à 10 «femmes éminentes» de signer une lettre d'opposition à l'arbitrage religieux a été perçue par plusieurs comme un point tournant de la campagne. De fait, le Premier ministre a annoncé la fin de l'arbitrage religieux le jour suivant la publication de cette lettre dans le Globe and Mail

· La diffusion de documents d'information de grande qualité s'est avérée très efficace pour sensibiliser le public, les politiciens et des haut-fonctionnaires 

· Le forum organisé en avril 2005 a été considéré par plusieurs comme déterminant pour démarrer l'important processus d'éducation du public et des politiciens

J'ai été impressionnée par l'étendue de la représentation parmi les personnes qui ont présenté des exposés à partir de perspectives musulmanes, juives et juridiques. Il était évident que le CCFM voulait vraiment sensibiliser la population canadienne, y compris les politiciens qui assistaient au Forum, en présentant un large éventail de possibilités pour permettre à toutes et tous de tirer leurs propres conclusions.

· En raison de la participation de l'organisation internationale Femmes sous lois musulmanes, les politiciens de l'Ontario savaient que le monde entier observait leurs réactions à cette situation. En outre, les femmes de la coalition ont reçu des témoignages extraordinaires de solidarité de la part de femmes de nombreux pays

Le soutien apporté aux Canadiennes par le mouvement international des femmes est un fait sans précédent. Nous avons appris que la solidarité est réciproque.

· La campagne était apolitique et beaucoup d'efforts ont été déployés pour joindre l'ensemble des politiciens

· Chaque député-e provincial-e, sans égard à son parti et à sa position sur cette question, a reçu au moins une visite de membres de sa circonscription

· La coalition a développé une stratégie de lobbying poussée et de qualité professionnelle. Cette stratégie ciblait les député-es clés, y compris le Caucus des femmes libérales et les dirigeants du Parti conservateur. On a exercé des pressions sur les politiciens à Queen's Park, dans leurs bureaux de circonscription et lors d'événements publics. Les activités de lobbying sont demeurées respectueuses et non conflictuelles mais constantes

Résultats secondaires

· Suite à la campagne, le public en sait beaucoup plus sur cette question. La campagne a également sensibilisé les femmes vulnérables, particulièrement les nouvelles arrivantes, quant à leurs droits en vertu du droit canadien, en plus de faire connaître la diversité musulmane aux non-musulmans

· Plusieurs organisations partenaires de la coalition se sont renforcées et connaissent mieux les forces des autres organisations

Cela nous a aidé à réaliser quelles sont nos forces comme organisation et à savoir que nous pouvons faire appel à d'autres groupes lorsque nécessaire.

· Le CCFM est beaucoup plus visible et occupe une meilleure position dans le domaine de la défense des droits des femmes

C'est un groupe populaire (CCFM) qui a démarré ce projet. Le fait que le mouvement des femmes au Canada puisse être mené par de nouveaux types d'organisations de femmes est plus représentatif du Canada dans lequel nous vivons.

· Des organisations clés de la coalition travaillent toujours activement sur la question de l'arbitrage. En raison de la qualité du travail de la coalition, des membres jouent aujourd'hui des rôles de consultation importants dans l'élaboration d'outils d'éducation populaire.

· Les relations entre les organisations de femmes ont été renforcées 

Avant de joindre la coalition, je n'avais jamais expérimenté la «terre promise» de la coopération interprofessionnelle et le consensus en action, comme le recommandait déjà Ursula Franklin dans les années 1980.

· La campagne a impulsé une redynamisation du mouvement des femmes

La coalition a fait plus pour rassembler les organisations de femmes que tout ce qui s'est passé au cours des 10 à 15 dernières années. Sans elle, nous n'aurions pas pu contacter les femmes musulmanes. Ce processus a rapproché les groupes de femmes. Il nous a permis d'aborder d'autres questions et nous a donné des moyens de renouer le dialogue. Et aussi, de nous rapprocher des femmes immigrantes. Une belle occasion de recouper tous les enjeux.

Le succès de la coalition et le processus même de construction d'une coalition ont fait revivre le mouvement des femmes en créant un momentum parmi les organisations féministes.

La plus grande leçon, c'est de se croire en sécurité dans un pays moderne comme le Canada, avec la Charte des droits, mais de découvrir que ces droits peuvent effectivement être violés par des efforts déterminés, par des interprétations erronées du multiculturalisme.

Défis

· Comme dans la plupart des coalitions, les membres et les organisations n'ont pas participé également

· Même si les membres de la coalition ont collaboré harmonieusement et ont réussi à se concentrer sur la question principale, des tensions et des différences existent toujours et pourraient persister au-delà de la campagne, particulièrement au sein des communautés musulmanes. Le CCFM a été diabolisé par certaines personnes appartenant à des communautés musulmanes plus traditionnelles.

L'arbitrage islamique est devenu un enjeu virulent. D'un côté, on accusait les gens d'être médiévaux et de l'autre, de ne pas être de «vrais Musulmans». Je crains qu'à long terme, ce désaccord n'entraîne des répercussions négatives sur les Musulmans du Canada.

· Malgré les efforts très réels de la coalition pour formuler la question comme un enjeu général d'arbitrage religieux, nombre de politiciens, les médias et une partie du public l'ont perçu comme concernant les Musulmans seulement. Par conséquent, certains alliés potentiels n'ont pas voulu participer à la campagne par crainte d'être étiquetés comme racistes

Le débat a été formulé en termes de dénigrement des Musulmans – [comme si] seules les femmes musulmanes étaient victimes de violence.

Nous n'avons jamais [totalement] réussi à élargir le discours pour englober le fondamentalisme religieux en général. Il en est resté une impression que les Musulmans constituaient le problème, ce qui a contribué à alimenter l'islamophobie.

.

· Il aurait été utile de disposer de données plus détaillées sur des litiges d'arbitrage religieux. Mais les femmes qui avaient vécu ce processus étaient très réticentes à parler de leurs expériences 

· Même si la loi visant à mettre un terme à l'arbitrage religieux représente une victoire significative, cette dernière est loin d'être complète. En particulier, l'absence d'assurance quant à une expansion du mandat de l'aide juridique pour aider les femmes qui font appel à l'arbitrage laisse de nombreuses femmes dans une position difficile

· Des membres de la coalition ont exprimé leurs préoccupations sur le fait que la décision de mettre un terme à l'arbitrage religieux plutôt que de le réglementer repousserait l'arbitrage dans la clandestinité et laisserait certaines femmes dans une position de grande vulnérabilité. Ces problèmes n'ont pas été totalement résolus par les résultats de la campagne

Prochaines étapes potentielles

· Il existe de bonnes possibilités de continuer notre travail sur cette question en Ontario. En fait, ce travail est déjà en cours: l'ANFD, le CCFM et d'autres partenaires clés dans la campagne contre l'arbitrage religieux collaborent déjà avec la Direction générale de la condition féminine de l'Ontario à l'élaboration de matériel éducatif en droit de la famille pour les femmes

· Les partenaires ayant participé à la campagne ontarienne peuvent soutenir les activistes des autres provinces si et quand ces activistes devront faire face à la question de l'arbitrage religieux

· Il est essentiel de poursuivre nos revendications en vue d'accroître l'accès à l'aide juridique

· Des recherches sur l'impact de la nouvelle loi sur les femmes vulnérables fourniraient de précieuses données sur la valeur effective des changements et pourraient mener à de nouvelles campagnes de réforme du droit 

Conclusions

Cette campagne compte plusieurs réussites, tant au niveau des processus internes que des résultats. Nous avons également obtenu des résultats imprévus qui se sont révélés très positifs. La Coalition a également surmonté des défis prévus et imprévus dont plusieurs ont été négociés efficacement. Certaines questions demeurent toujours en suspens.

La campagne offre un excellent modèle pour celles et ceux qui voudraient entreprendre un travail de réforme du droit de la famille dans le domaine des droits des femmes à l'égalité.
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